
 

VOIX D’ALARIC 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION  

DU BUREAU DU 27 AOUT 2013 

 

Le 27 AOUT 2013, à 21 H.  les membres du Conseil se sont réunis au siège de 

l’Association, au Centre d’Actions Sociales, Place de l’Europe à BARBAZAN DEBAT (65690). 

 

ETAIENT PRESENTS : 

- M. Jean-Paul LAURENS, Président. 

- Mme Bernadette GACHASSIN, Vice-Présidente. 

- M. DUPUY André, Vice-Président 

- Mme Marie-Christine LECLERC, Secrétaire. 

- M. Jean-Louis HAIRA, Trésorier 

- Mme MAJESTE Marie-Josephe, Trésorière Adjoint 

- M.  Jean-Claude HARGOUS, membre actif (Chef de Chœur). 

- M. ARCAS Daniel, membre actif. 

- Mme CAZZANIGA Christiane, membre actif. 

- M. Jean-Pierre MILLET, Membre actif. 

  
ABSENTS EXCUSES 

- Mme Sylvette MONDON, Secrétaire Adjointe 

- M. Patrick DARRE, membre actif 

Le Président constate que DIX  membres du Conseil d’Administration sont présents. Le 

Bureau peut donc  valablement délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1) Débriefing concerts de juillet. 

2) Préparation concerts de Septembre et Octobre. 

3) Projets de concerts (fin d’année 2013 et 2014). 

4) C.D. Présentation à M. le Maire, point sur les ventes, organisation ventes lors des 

concerts… 

5) Concert au T.N.T. 

6) Questions diverses. 

 

I – DEBRIEFING CONCERTS DE JUILLET : 

 

 CAPVERN, le 19 :  

  Prévoir une fiche technique valable pour chaque spectacle : personne à contacter, 

éclairage, sono, ...  

Suite à une discussion autour des frais de déplacement, il est décidé que Jean-Louis se 

renseigne quant à une réduction d’impôts possible pour tous les choristes. 

  

SAINT LARY, le 21 :  

  Journée un peu longue mais agréable. Concert réussi devant un public chaleureux. 

 

II – PREPARATION CONCERTS DE SEPTEMBRE ET OCTOBRE : 

  

BAREGES le 13 SEPTEMBRE à 21 h : 

 Conditions financières : gratuit, libre participation reversée aux sinistrés. 

 Déplacement : en voitures particulières, rendez-vous sur place à 20 h.  

 Programme : le même qu’à Saint-Lary. 

 



 GEDRE le 21 SEPTEMBRE avec les Cuivres à 21 h : 

 Conditions financières : 600 € pour nous, 600 € pour les Cuivres 

 Déplacement : bus, départ à 17 h 30 de Barbazan. 

 Programme : à l’étude 

  

SAINT SEVER DE RUSTAN le 29 SEPTEMBRE  avec les Cuivres à 17 h : 

 Conditions financières : entrée à 10 €. On donne 600 € aux Cuivres. 

 Déplacement : en voitures particulières, rendez-vous sur place à 15 h 30. 

 Il y aura répétition sur place le mardi 24 à 20 h 30. 

 Programme : Comme à GEDRE. 

 Casse-croûte au resto du coin après le concert. 

  

PONTACQ le 11 OCTOBRE à 21 h : 

 Conditions financières : libre participation pour Voix d’Alaric et casse-croûte offert. 

 Déplacement : en voitures particulières, rendez-vous sur place à 20 h.  

 Programme : sans doute comme à SAINT LARY. 

 

III – PROJETS DE CONCERTS (FIN D’ANNEE 2013 et 2014) : 

  

Proposition de Patrick (spectacle commun avec un orchestre à la Toussaint 2014) : C’est un 

peu loin pour se déterminer. On contactera la personne pour avoir plus de précisions. 

  

Noël : Pas de concert de Noël cette année car notre programme du trimestre est assez chargé. 

 

USTARRITZ (Lapurtarrak) : Ils nous demandent de leur proposer des dates pour le retour de 

l’échange. Nous leur proposons : 17/05, 14/06, 28/06, 5/07.  

  

IV - CD : PRESENTATION A M. LE MAIRE, POINT SUR LES VENTES, ORGANISATION 

VENTES LORS DES CONCERTS … 

  

Comme déjà indiqué, il faut essayer d’en vendre rapidement. 114 ont été vendus par les 

choristes à ce jour. C’est bien ! Lors de chaque répétition, il sera toujours possible d’en acheter en se 

rapprochant de Daniel. 

 Présentation du CD à Barbazan : Le maire va être contacté pour mettre au point une soirée 

de présentation officielle du CD. 

 

V – CONCERT AU THEATRE DES NOUVEAUTES : 

 

 Le maire de Tarbes nous a proposé 2 dates mais les Cuivres ne sont disponibles qu’à 

l’une d’entre elles. Ce concert devrait avoir lieu le mardi 17 décembre au soir.  

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à 

23 H. 30.  

 

Le PRESIDENT,                                                          LE SECRETAIRE, 

 

 

 

 J-P. LAURENS                                                            M-C. LECLERC 


